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feî)  Liaison  hyperfréquence  mobile  à  guide  d'ondes. 
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@  Cette  liaison  hyperfréquence  relie  un  équipe- 
ment  électronique  fixe  à  un  équipement  électro- 
nique  mobile  qui  peut  être  déplacé  entre  deux 
positions  extrêmes  dont  l'une  au  moins  est  une 
position  de  fonctionnement.  C'est  par  exemple 
une  liaison  entre  un  émetteur-récepteur  de 
radar  et  une  antenne  de  radar  escamotable 
dans  un  silo.  Elle  est  constituée  d'une  chaîne 
d'éléments  rigides  de  guide  d'ondes  rectangu- 
laire  articulés  à  leurs  extrémités  au  moyen  d'ar- 
ticulations  comportant  au  moins  un  raccord 
rotatif  formé  de  deux  brides  (20,  21)  à  fenêtre 
rectangulaire,  emboîtées  et  mobiles  en  rotation 
l'une  par  rapport  à  l'autre.  Ce  raccord  rotatif 
présente  deux  positions  opérationnelles  à  180° 
l'une  de  l'autre  où  il  peut  transmettre  de  l'éner- 
gie  hyperfréquence  et  où  les  fenêtres  rectangu- 
laires  de  ses  brides  (20,  21)  sont  en 
coïncidence,  et  prend  l'une  de  ces  positions 
opérationnelles  lorsque  l'équipement  électro- 
nique  mobile  est  en  position  de  fonctionne- 
ment. F I G . 5  
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La  présente  invention  concerne  une  liaison  hy- 
perfréquence  mobile  entre  deux  équipements  électro- 
niques  dont  l'un  peut  être  déplacé  entre  deux  posi- 
tions  extrêmes,  par  exemple  un  liaison  hyperfréquen- 
ce  entre  un  émetteur-récepteur  de  radar  et  une  anten- 
ne  de  radar  escamotable  dans  un  silo. 

Le  transport  d'énergie  hyperfréquence  s'effectue 
habituellement  au  moyen  de  coaxiaux  ou  de  guides 
d'ondes  pressurisés  ou  non.  Ces  derniers  peuvent 
transporter  beaucoup  de  puissance  avec  un  minimum 
de  pertes.  La  plupart  d'entre  eux  sont  des  tubes  rigi- 
des  en  métal  cuivreux  ou  en  alliage  léger.  D'autres 
sont  souples  mais,  dans  ce  cas,  demeurent  fragiles. 

Il  est  connu  de  réaliser  une  liaison  hyperfréquen- 
ce  mobile  à  l'aide  de  coaxiaux  souples  mais  la  puis- 
sance  transmise  est  limitée  et  il  y  a  des  pertes  impor- 
tantes. 

Il  est  aussi  connu  de  réaliser  une  liaison  hyperfré- 
quence  mobile  à  l'aide  d'un  guide  d'ondes  rectangu- 
laire  souple  mais  les  pertes  sont  très  élevées  et  la  fia- 
bilité  réduite. 

On  peut  aussi  utiliser  des  éléments  rigides  de  gui- 
de  d'ondes  rectangulaire  reliés  entre  eux  par  des  gui- 
des  d'ondes  rectangulaires  souples  mais  on  a  tou- 
jours  des  pertes  élevées  et  surtout  une  fiabilité  réduite 
dans  le  cas  d'un  nombre  important  de  déplacements. 

La  présente  invention  a  pour  but  une  liaison  hy- 
perfréquence  mobile,  mécaniquement  fiable,  qui  per- 
mette  un  nombre  important  de  manoeuvres  et  qui 
puisse  transporter  de  la  puissance  avec  un  minimum 
de  pertes  dans  l'une  au  moins  des  positions  extrêmes 
de  déplacement. 

Elle  a  pour  objet  une  liaison  hyperfréquence  mo- 
bile  à  guide  d'ondes  reliant  un  équipement  électroni- 
que  fixe  à  un  équipement  électronique  mobile  pou- 
vant  être  déplacé  entre  deux  positions  dont  une  de 
fonctionnement.  Cette  liaison  hyperfréquence 
comporte  une  chaîne  d'au  moins  deux  éléments  rigi- 
des  de  guide  d'ondes  rectangulaire  articulés  entre 
eux,  à  leurs  extrémités,  à  l'aide  d'un  raccord  rotatif  for- 
mé  de  deux  brides  à  fenêtre  rectangulaire  emboîtées 
et  mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre.  Le 
raccord  rotatif  présente  deux  positions  opérationnel- 
les  à  180°  l'une  de  l'autre  qui  correspondent  à  une 
mise  en  coïncidence  des  fenêtres  rectangulaires  de 
ses  brides  et  dans  lesquelles  il  peut  transmettre  de 
l'énergie  hyperfréquence.  Il  prend  l'une  de  ces  posi- 
tions  opérationnelles  lorsque  l'équipement  électroni- 
que  mobile  est  en  position  de  travail. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  chaîne 
relie  l'équipement  électronique  mobile  à  un  point  fixe 
qui  est  solidaire  de  l'équipement  électronique  fixe  et 
disposé  par  côté  de  la  trajectoire  de  l'équipement 
électronique  mobile,  à  mi-chemin  des  deux  positions 
limites  de  déplacement  de  ce  dernier,  et  prend  pour 
chaque  position  limite  de  l'équipement  électronique 
mobile  une  configuration  dans  laquelle  ses  raccords 
rotatifs  sont  arrêtés  dans  des  positions  opérationnel- 

les  où  les  fenêtres  rectangulaires  de  leurs  brides  sont 
en  coïncidence  et  permettent  une  transmission 
d'énergie  hyperfréquence. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
5  tion  rassortiront  de  la  description  d'un  mode  de  réali- 

sation.  Cette  description  sera  faite  ci-après  en  regard 
du  dessin  dans  lequel  : 

-  une  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'une  installation  radar  avec  son  antenne  érigée 

10  au  dessus  d'un  silo  et  ses  équipements  d'émis- 
sion  et  de  réception  placés  dans  des  locaux  atte- 
nant  à  la  base  du  silo  ; 
-  une  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
de  l'installation  radar  précédente  avec  son  anten- 

15  ne  escamotée  dans  le  silo  ; 
-  une  figure  3  est  une  vue  partielle  en  perspective 
illustrant  l'intérieur  du  silo  de  l'installation  radar 
vue  aux  figures  1  et  2  ; 
-  une  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la 

20  liaison  hyperfréquence  mobile  équipant  l'installa- 
tion  radar  vue  aux  figures  précédentes  ; 
-  une  figure  5  est  une  coupe  longitudinale  d'un 
raccord  rotatif  simple  utilisé  dans  la  liaison  hyper- 
fréquence  mobile  représentée  aux  figures  3  et  4  ; 

25  -  des  figures  6  et  7  sont  des  vues  en  perspective 
du  raccord  rotatif  de  la  figure  5  dans  ses  deux  po- 
sitions  opérationnelles  où  il  peut  transmettre  de 
l'énergie  hyperfréquence  et 
-  une  figure  8  illustrant  les  déformations  subies 

30  par  la  liaison  hyperfréquence  mobile  représentée 
aux  figures  3  et  4  lorsque  l'antenne  passe  de  sa 
position  d'escamotage  à  sa  position  d'érection 
hors  du  silo. 
Dans  le  dessin,  les  mêmes  éléments  ont  été  in- 

35  dexés  sur  les  différentes  figures  par  les  mêmes  réfé- 
rences. 

On  va  décrire  ci-après  une  liaison  hyperfréquen- 
ce  mobile,  double,  à  deux  guides  d'onde  utilisée,  dans 
un  système  monopulse,  pour  raccorder  les  voles 

40  somme  et  différence  d'une  antenne  de  radar  escamo- 
table  dans  un  silo  avec  des  équipements  d'émission 
et  de  réception  de  radar  placés  dans  des  locaux  atte- 
nant  au  silo. 

La  figure  1  montre  l'installation  radar  avec  son  an- 
45  tenne  1  érigée  au-dessus  d'un  silo  2  et  ses  équipe- 

ments  d'émission  3  et  de  réception  4  placés  dans  des 
locaux  attenant  à  la  base  du  silo  2. 

La  figure  2  montre  la  même  installation  radar 
avec  son  antenne  1  escamotée  à  l'intérieur  du  silo. 

50  Le  raccordement  hyperfréquence  de  l'antenne  1 
aux  équipements  d'émission  3  et  de  réception  4  du  ra- 
dar  doit  permettre  les  déplacements  de  l'antenne  1 
dans  son  silo  2  et  son  fonctionnement  lorsqu'elle  est 
érigée  en  dehors  de  ce  dernier.  Il  est  réalisé  à  l'aide 

55  d'une  liaison  hyperfréquence  mobile  qui  joint  la  base 
d'un  mât  6  supportant  l'antenne  1  sur  une  plate-forme 
élévatrice  7  à  un  point  fixe  situé  à  mi-hauteur  de  la  pa- 
roi  du  silo  2  où  aboutissent  des  guides  d'ondes  rec- 
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tangulaires  fixes  provenant  des  équipements  d'émis- 
sion  3  et  de  réception  4  du  radar. 

Cette  liaison  hyperfréquence  mobile  est  repré- 
sentée  dans  ses  deux  positions  extrêmes,  respective- 
ment  en  traits  pleins  et  en  traits  interrompus,  sous  la  5 
référence  11,  dans  la  figure  3  qui  montre  l'intérieur  du 
silo  2  avec  l'antenne  1  montée  sur  son  mât  6  repré- 
sentée  à  la  fois  dans  sa  position  érigée  et  dans  sa  po- 
sition  escamotée.  Pour  une  meilleure  clarté,  la  plate- 
forme  élévatrice  7  qui  supporte  le  mât  6  de  l'antenne  10 
1  et  qui  se  déplace  le  long  d'un  piller  8  contenant  un 
mécanisme  élévateur  n'a  pas  été  représentée. 

Cette  liaison  hyperfréquence  mobile  1  1  relie  des 
extrémités  de  guides  d'ondes  rectangulaires  12  soli- 
daires  de  la  base  du  mât  6  de  l'antenne  1  aux  extré-  15 
mités  de  guides  d'ondes  rectangulaires  fixes  9  prove- 
nant  des  équipements  d'émission  et  de  réception  et 
aboutissant  en  un  point  fixe  1  0  situé  à  mi-hauteur  sur 
la  paroi  du  silo  2.  Elle  est  composée,  comme  cela  ap- 
paraît  plus  clairement  sur  la  figure  4  d'une  chaîne  de  20 
trois  éléments  rigides  de  guide  d'ondes  rectangulaire 
13,  14,  15  articulés  entre  eux  ainsi  qu'aux  guides 
d'ondes  rectangulaires  9  et  12  à  l'aide  de  quatre  arti- 
culations  16,  17,  18,  19.  Les  éléments  rigides  13,  14, 
1  5  sont  constitués  chacun  d'un  assemblage  de  deux  25 
sections  parallèles  de  guide  d'ondes  rectangulaires 
dédiées  à  la  transmission  simultanée  des  voies  som- 
me  et  différence  d'un  système  monopulse.  Les  articu- 
lations  16,  17,  18,  19  sont  constituées  de  deux  rac- 
cords  rotatifs  assurant  la  continuité  de  chacun  des  30 
deux  guides  d'ondes  rectangulaires  des  éléments  ri- 
gides  13,  14,  15. 

La  figure  5  montre  une  coupe  longitudinale  d'un 
raccord  rotatif  simple  servant  d'articulation  aux  élé- 
ments  rigides  de  la  chaîne  pour  une  voie  somme  ou  35 
différence.  Ce  raccord  rotatif  pour  guide  d'ondes  rec- 
tangulaire  comporte  deux  brides  à  fenêtre  rectangu- 
laire  l'une  20  plate,  l'autre  21  à  piège  emboîtées  et 
mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre.  La  bride 
plate  20  présente,  autour  de  sa  fenêtre  rectangulaire,  40 
un  plateau  circulaire  22  qui  se  prolonge  extérieure- 
ment  par  une  bague  23  donnant  à  l'extrémité  de  la  bri- 
de  plate  20,  la  forme  d'une  douille.  La  bride  piège  pré- 
sente  autour  de  sa  fenêtre  rectangulaire  un  noyau  cy- 
lindrique  24  adapté  aux  dimensions  internes  de  la  ba-  45 
gue  23,  qui  s'emboîte  dans  la  douille  formée  par  l'ex- 
trémité  de  la  bride  plate  20  et  qui  comporte,  sur  sa 
face  tournée  vers  la  bride  plate  20,  une  rainure  péri- 
phérique  25  constituant  un  piège  quart  d'onde. 

L'orifice  de  la  bague  23  de  la  bride  plate  est  pour-  50 
vu  d'un  filetage  interne  permettant  le  vissage  d'un 
écrou  26  emprisonnant  le  noyau  cylindrique  24  de  la 
bride  piège  21  dans  la  douille  de  la  bride  plate  20.  Une 
rondelle  élastique  27  interposée  entre  l'écrou  26  et  le 
noyau  cylindrique  de  la  bride  piège  21  permet  de  pla-  55 
querce  dernier  contre  le  plateau  circulaire  22  de  la  bri- 
de  plate  20.  Des  pièces  de  friction  28,  29  insérées 
dans  la  douille  de  la  bride  plate  20,  à  la  périphérie  du 

noyau  cylindrique  24  de  la  bride  piège  21  permettent 
à  la  fois  le  centrage  et  la  rotation  avec  frottement  des 
deux  brides  20  et  21  l'une  par  rapport  à  l'autre.  Un 
joint  médian  30  assure  l'étanché'ité  pour  le  cas  où  le 
volume  interne  des  brides  20  et  21  et  des  guides  d'on- 
des  rectangulaires  qui  leur  sont  raccordés  serait  pres- 
surisé  afin  de  permettre  le  transport  d'un  maximum 
d'énergie  hyperfréquence. 

Chaque  bride  20  ou  21  se  prolonge  par  une  por- 
tion  de  guide  d'ondes  rectangulaire  pourvue  d'un  cou- 
de  31  ,  32  courbé  à  90°  dans  l'un  des  plans  de  la  gran- 
de  ou  de  la  petite  largeur  du  guide  d'ondes  rectangu- 
laire  de  manière  que  la  rotation  entre  les  brides  20,  21 
d'un  raccord  rotatif  se  traduise,  pour  les  éléments  ri- 
gides  de  guide  d'ondes  rectangulaire  qui  lui  sont  rac- 
cordés,  par  un  mouvement  de  pivotement  d'axe  trans- 
versal. 

Le  raccord  rotatif  qui  vient  d'être  décrit  peut  trans- 
mettre  de  l'énergie  hyperfréquence  lorsque  les  fenê- 
tres  rectangulaires  de  ses  brides  sont  en  coïncidence. 
Ceci  à  lieu  pour  deux  positions  dites  opérationnelles 
qui  sont  à  180°  l'une  de  l'autre  et  qui  correspondent 
pour  des  éléments  rigides  articulés  par  le  raccord  ro- 
tatif  à  des  positions  relatives  précises  qui  dépendent 
des  plans  de  courbure  des  coudes. 

Les  figures  6  et  7  montrent  en  perspective,  dans 
deux  positions  opérationnelles,  un  raccord  rotatif  dont 
les  coudes  31  ,  32  sont  courbés  à  90°  dans  un  plan  pa- 
rallèle  à  la  plus  petite  largeur  du  guide  d'ondes  rec- 
tangulaire.  Dans  la  première  position  opérationnelle 
de  la  figure  6  où  les  fenêtres  rectangulaires  des  brides 
plate  et  à  piège  sont  en  coïncidence,  les  deux  coudes 
31  et  32  orientés  dans  un  même  plan  provoquent  une 
mise  en  alignement,  en  extension,  des  deux  éléments 
rigides  de  guide  d'ondes  rectangulaire  articulés  par  le 
raccord  rotatif.  Dans  la  deuxième  position  opération- 
nelle  de  la  figure  7  où  les  fenêtres  rectangulaires  des 
brides  plate  et  à  piège  sont  également  en  coïnciden- 
ce,  les  deux  coudes  31  et  32  orientés  dans  un  même 
plan  provoquent  une  mise  en  alignement,  repliés  côte 
à  côte,  des  deux  éléments  rigides  de  guide  d'ondes 
rectangulaire  articulés  par  le  raccord  rotatif. 

Les  deux  coudes  d'un  raccord  rotatif  peuvent 
également  être  courbés  à  90°  dans  un  plan  parallèle 
à  la  grande  largeur  du  guide  d'ondes  rectangulaires. 
Comme  précédemment,  ils  provoquent,  pour  les  deux 
positions  opérationnelles  du  raccord  rotatif,  une  mise 
en  alignement,  en  extension  ou  repliés,  des  deux  élé- 
ments  de  guide  d'ondes  rectangulaire  articulés  par  le 
raccord  rotatif. 

Les  deux  coudes  d'un  raccord  rotatif  peuvent 
aussi  être  courbés  à  90°  l'un  dans  un  plan  parallèle  à 
la  petite  largeur  du  guide  d'ondes  rectangulaire,  l'au- 
tre  dans  un  plan  parallèle  à  la  grande  largeur  du  guide 
d'ondes  rectangulaire.  Ils  provoquent  alors,  pour  les 
deux  positions  opérationnelles  du  raccord  rotatif  une 
mise  en  équerre  soit  dans  un  sens,  soit  dans  l'autre, 
des  deux  éléments  de  guide  d'ondes  rectangulaire  ar- 
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ticulés  par  le  raccord  rotatif. 
La  chaîne  de  trois  éléments  rigides  articulés  13, 

14,  15  décrite  précédemment  relativement  à  la  figure 
4  prend  une  configuration  en  L  ou  en  r  lorsque  l'an- 
tenne  est  en  position  extrême  d'escamotage  ou 
d'érection,  ses  éléments  rigides  13,  14,  15  venant 
deux  à  deux  en  alignement  ou  en  équerre  avec,  à  cha- 
que  fois  des  raccords  rotatifs  en  positions  opération- 
nelles  pour  permettre,  dans  ces  situations,  l'échange 
d'énergie  hyperfréquence  entre  l'antenne  et  les  équi- 
pements  d'émission  et  de  réception.  Les  articulations 
d'extrémités  1  6,  1  9  de  la  chaîne  ainsi  que  l'articulation 
18  qui  rattachent  des  éléments  placés  en  équerre 
lorsque  l'antenne  est  en  situation  extrême  d'escamo- 
tage  ou  d'érection  sont  formées  chacune  de  deux  rac- 
cords  rotatifs  de  même  axe  transversal  du  type  à  cou- 
des  courbés  à  90°  dans  deux  plans  orthogonaux,  l'un 
parallèle  à  la  petite  largeur  et  l'autre  à  la  grande  lar- 
geur  du  guide  d'ondes  rectangulaire.  L'articulation  17 
de  la  chaîne  qui  rattache  des  éléments  placés  en  ali- 
gnement  lorsque  l'antenne  est  en  situation  extrême 
d'escamotage  ou  d'érection  est  formée  de  deux  rac- 
cords  rotatifs  de  même  axe  transversal  du  type  à  cou- 
des  courbés  à  90°  dans  le  même  plan  parallèle  soit  à 
la  grande  soit  à  la  petite  largeur  du  guide  d'ondes  rec- 
tangulaire. 

Pour  tenir  les  configurations  en  L  ou  en  r  lorsque 
l'antenne  est  en  situation  extrême  d'escamotage  ou 
d'érection,  l'articulation  17  qui  rattache  les  éléments 
rigides  13,  14  est  pourvue  d'un  système  mécanique 
à  ressort  de  rappel  tendant  à  maintenir  les  éléments 
rigides  13  et  14  alignés  et  l'articulation  d'extrémité  19 
est  pourvue  d'un  moteur  tendant  à  replacer  l'élément 
rigide  15  en  équerre  par  rapport  à  l'élément  rigide  14 
lorsque  l'antenne  est  érigée  en  position  de  fonction- 
nement  hors  de  son  silo. 

La  figure  8  illustre  les  déformations  subies  par  la 
chaîne  constituant  la  liaison  hyperfréquence  mobile 
lorsque  l'antenne  passe  d'une  position  extrême  d'es- 
camotage  à  une  position  extrême  d'érection  et  inver- 
sement. 

Lorsque  l'antenne  est  escamotée  dans  son  silo, 
la  chaîne  de  la  liaison  hyperfréquence  mobile  a  une 
configuration  en  L  avec  ses  raccords  rotatifs  en  posi- 
tions  opérationnelles  permettant  un  échange  d'éner- 
gie  hyperfréquence  entre  l'antenne  et  les  équipe- 
ments  d'émission  et  de  réception  pour  des  opérations 
de  maintenance.  L'élément  rigide  13  articulé  au  point 
fixe  10  pend  verticalement  de  même  que  l'élément  ri- 
gide  14  qui  lui  est  articulé  par  l'articulation  17  pourvue 
du  système  mécanique  à  ressort  de  rappel.  L'élément 
rigide  1  5  articulé  à  la  base  du  mât  d'antenne  et  à  l'élé- 
ment  rigide  14  est  quant  à  lui,  placé  horizontalement 
en  équerre  par  rapport  à  l'élément  rigide  14  et  aux  gui- 
des  d'ondes  rectangulaires  12  solidaires  de  la  base 
du  mât  d'antenne. 

Lorsque  l'antenne  est  hissée  hors  du  silo,  le  mo- 
teur  de  l'articulation  1  9  est  débrayé  permettant  à  l'élé- 

ment  rigide  15  de  prendre  diverses  positions  inclinées 
imposées  par  la  traction  de  l'antenne  et  l'action  de  la 
pesanteur  sur  les  trois  éléments  rigides  1  3,  14,  1  5  de 
la  chaîne.  Au  cours  de  ce  mouvement,  l'élément  rigide 

5  14  s'incline  et  passe  par  l'horizontal  avant  d'être  en 
partie  retourné  tandis  que  l'élément  rigide  13  s'incline 
jusqu'à  une  position  proche  de  l'horizontal. 

Une  fois  l'antenne  dans  sa  position  finale  hors  du 
silo,  le  moteur  de  l'articulation  19  est  actionné  pour 

10  faire  remonter  l'élément  rigide  1  5  à  l'horizontal  et  im- 
poser  aux  éléments  rigides  1  3  et  14  une  position  ver- 
ticale  de  manière  à  obtenir  une  configuration  en  où 
tous  les  raccords  rotatifs  des  articulations  soient  à 
nouveau  dans  des  positions  opérationnelles  permet- 

15  tant  l'échange  d'énergie  hyperfréquence  entre  l'an- 
tenne  et  les  équipements  d'émission  et  de  réception. 

Revendications 
20 

1.  Liaison  hyperfréquence  mobile  à  guide  d'ondes 
reliant  un  équipement  électronique  fixe  (3,  4)  à  un 
équipement  électronique  mobile  (1)  pouvant  être 
déplacé  entre  deux  positions  dont  une  de  fonc- 

25  tionnement  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
une  chaîne  d'au  moins  deux  éléments  rigides  (1  3, 
14,  15)  de  guide  d'ondes  rectangulaire  articulés 
entre  eux,  à  leurs  extrémités,  à  l'aide  d'un  raccord 
rotatif  formé  de  deux  brides  (20,  21)  à  fenêtre  rec- 

30  tangulaire  emboîtées  et  mobiles  en  rotation  l'une 
par  rapport  à  l'autre,  le  dit  raccord  rotatif  présen- 
tant  deux  positions  opérationnelles  à  180°  l'une 
de  l'autre  correspondant  à  une  mise  en  coïnci- 
dence  des  fenêtres  rectangulaires  de  ses  brides 

35  (20,  21)  et  prenant  l'une  desdites  positions  opé- 
rationnelles  lorsque  l'équipement  électronique 
mobile  est  en  position  de  fonctionnement. 

2.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  1, 
40  caractérisée  en  ce  qu'un  raccord  rotatif  est  formé 

de  deux  brides  (20,  21)  à  fenêtre  rectangulaire 
emboîtées  et  mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport 
à  l'autre,  dont  l'une  (21)  est  une  bride  à  piège  et 
l'autre  (20)  une  bride  plate. 

45 
3.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  qu'un  raccord  rotatif  comporte 
en  outre  au  moins  un  coude  (31)  déportant  trans- 
versalement  son  axe  de  pivotement  par  rapport  à 

50  l'axe  longitudinal  de  l'un  des  éléments  rigides  de 
guide  d'ondes  rectangulaire  auxquels  il  est  fixé. 

4.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  qu'un  raccord  rotatif  compor- 

55  te,  de  chaque  côté  de  ses  brides  (20,  21)  emboî- 
tées  et  mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'au- 
tre,  un  coude  (31  ,  32)  déportant  transversalement 
son  axe  de  pivotement  par  rapport  aux  axes  lon- 

4 
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gitudinaux  des  éléments  rigides  de  guide  d'ondes 
rectangulaire  auxquels  II  est  fixé. 

5.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  qu'un  raccord  rotatif  compor-  5 
te,  de  chaque  côté  de  ses  brides  (20,  21)  emboî- 
tées  et  mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'au- 
tre,  un  coude  à  90°  courbé  dans  un  plan  parallèle 
à  la  grande  largeur  du  guide  d'ondes  rectangulai- 
re  de  l'élément  rigide  auquel  il  est  fixé,  ledit  rac-  10 
cord  rotatif  ayant  des  positions  opérationnelles 
correspondant  à  une  mise  en  alignement,  en  ex- 
tension  ou  repliés,  des  deux  éléments  rigides  qui 
le  portent. 

15 
6.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  4, 

caractérisée  en  ce  qu'un  raccord  rotatif  compor- 
te,  de  chaque  côté  de  ses  brides  (20,  21)  emboî- 
tées  et  mobiles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'au- 
tre,  un  coude  (31  ,  32)  à  90°  courbé  dans  un  plan  20 
parallèle  à  la  petite  largeur  du  guide  d'ondes  rec- 
tangulaire  de  l'élément  rigide  auquel  il  est  fixé,  le- 
dit  raccord  rotatif  ayant  des  positions  opération- 
nelles  correspondant  à  une  mise  en  alignement, 
en  extension  ou  repliés,  des  deux  éléments  rigi-  25 
des  qui  le  portent. 

7.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  qu'un  raccord  rotatif  comporte 
d'un  côté  de  ses  brides  (20,  21)  emboîtées  et  mo-  30 
biles  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre,  un 
coude  à  90°  courbé  dans  un  plan  parallèle  à  la 
grande  largeur  du  guide  d'ondes  rectangulaire  de 
l'élément  rigide  auquel  il  est  fixé,  et,  de  l'autre 
côté  de  ses  brides,  un  coude  à  90°  courbé  dans  35 
un  plan  parallèle  à  la  petite  largeur  du  guide  d'on- 
des  rectangulaire  de  l'élément  rigide  auquel  il  est 
fixé,  ledit  raccord  rotatif  ayant  des  positions  opé- 
rationnelles  correspondant  à  une  mise  en 
équerre  des  deux  éléments  rigides  qui  le  portent.  40 

8.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  ladite  chaîne  d'éléments 
rigides  (13,  14,  15)  de  guide  d'ondes  rectangulai- 
re  articulés  à  leurs  extrémités  au  moyen  de  rac-  45 
cords  rotatifs  à  brides  (20,  21  )  à  fenêtre  rectangu- 
laire,  emboîtées  et  mobiles  en  rotation  l'une  par 
rapport  à  l'autre,  relie  l'équipement  électronique 
mobile  (1)  à  un  point  fixe  (10)  solidaire  de  l'équi- 
pement  électronique  fixe  (3,  4)  et  disposé  par  50 
côté,  à  mi-chemin  des  deux  positions  limites  de 
déplacement  de  l'équipement  électronique  mobi- 
le  (1),  et  prend,  pour  chaque  position  limite  de 
l'équipement  électronique  mobile,  une  configura- 
tion  dans  laquelle  l'ensemble  de  ses  raccords  ro-  55 
tatifs  sont  arrêtés  dans  des  positions  opération- 
nelles  où  les  fenêtres  rectangulaires  de  leurs  bri- 
des  (20,  21)  sont  en  coïncidence. 

9.  Liaison  hyperfréquence  selon  la  revendication  8, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  chaîne  comporte 
trois  éléments  rigides  (13,  14,  15)  de  guide  d'on- 
des  rectangulaire  articulés  à  leurs  extrémités  au 
moyen  de  quatre  articulations  (16,  17,  18,  19)  à 
raccords  rotatifs  pourvues  de  brides  (20,  21)  à  fe- 
nêtre  rectangulaire  emboîtées  et  mobiles  en  rota- 
tion  l'une  par  rapport  à  l'autre,  et,  de  chaque  côté 
des  brides,  de  coudes  à  90°  (31,  32)  qui  sont 
courbés  dans  un  plan  parallèle  à  la  grande  ou  à 
la  petite  largeur  du  guide  d'ondes  rectangulaire  et 
qui  rendent  transversale  l'axe  de  pivotement  des 
articulations  (16,  17,  18,  19)  par  rapport  aux  axes 
longitudinaux  des  éléments  en  leur  donnant,  pour 
une  (17)  d'entre  elles  des  positions  opérationnel- 
les  correspondant  à  la  mise  en  alignement  des 
éléments  rigides  (13,  14)  qu'il  raccorde,  et  pour 
les  trois  autres  (16,  17,  19)  des  positions  opéra- 
tionnelles  correspondant  à  la  mise  en  équerre 
des  éléments  qu'ils  raccordent. 

5 
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